
                  SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT
DU COLLEGE ET DES EQUIPEMENTS SPORTIFS
                 Complexe sportif de l’Oumière
                      25 Avenue Jean Soulat
              17310 SAINT PIERRE D’OLERON

Séance 
du 

MERCREDI 13 DECEMBRE 2023, 19h30

L’an deux mille  vingt-trois,  le  treize décembre,  à dix-neuf  heures trente,  les délégués désignés par  les
Conseils Municipaux des communes du nord du canton de l’île d’Oléron se sont réunis, au complexe sportif
de l'Oumière à Saint-Pierre d'Oléron, en séance publique.

Présents : M. Patrick GAZEU, Président. 
Mmes.  Soraya  BERRO,  Patricia  PETIT,  MM.  Romain  BERLAND,  David  BOSC,  Ludovic  LIEVRE
PERROCHEAU, Sylvain NOUET.

Absente excusée : Mme Barbara DESNOYER.

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en
exécution de l'article L.2121-17 du CGCT.

Assistaient à la séance : M. Gilles MIRAMBEAU, Principal adjoint du collège Le Pertuis d'Antioche  - Mme
Stéphanie  CAYROL,  directrice  du  complexe  sportif  de  l'Oumière,  M.  Pascal  COUDRAIN  -  conseiller
technique.

Le président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il  a été procédé, en conformité avec l'article
L.2121-15 du CGCT, à l'élection d'un secrétaire pris au sein du comité. Monsieur David BOSC est désigné
pour remplir cette fonction.

LISTE DES D  É  LIB  É  RATIONS

N° 29/2023
APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DU COMITE SYNDICAL -  SÉANCE DU 17 OCTOBRE 2023  
Délibération adoptée à L'UNANIMITÉ  
Présent 7 - Pour : 7  Contre : 0  Abstention : 0

N° 30/2023
PROJET PHOTOVOLTAÏQUE TERRITORIAL EN AUTOCONSOMMATION COLLECTIVE :   
PARTICIPATION DU SIFICES  
Délibération adoptée à L'UNANIMITÉ  
Présent 7 - Pour : 7  Contre : 0  Abstention : 0

N° 31/2023
TABLEAU DES EFFECTIFS – Année 2024  
Délibération adoptée à L'UNANIMITÉ  
Présent 7 - Pour : 7  Contre : 0  Abstention : 0

N° 32/2023
DISPOSITIF OEUVRES SOCIALES – Année 2024  
Délibération adoptée à L'UNANIMITÉ  
Présent 7 - Pour : 7  Contre : 0  Abstention : 0

N° 33/2023
PROTECTION SOCIALE SANTÉ :  PARTICIPATION DU SIFICES AUX DEPENSES DE MUTUELLE DES
AGENTS 
Présent 7 - Pour : 7  Contre : 0  Abstention : 0
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